


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

DISPOSITIF LOIRE OBJECTIF INSERTION ET RETOUR A L’EMPLOI (LOIRE) - 
CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE ET SAINT-ETIENNE 
METROPOLE - AVENANT N°2 
 
 
 

L’accord-cadre signé le 22 juin 2015 a fixé le cadre d’une nouvelle organisation coordonnée 
entre Saint-Etienne Métropole et le Département de la Loire en définissant des orientations 
stratégiques générales communes ainsi que des principes de gouvernance partagée entre 
ces signataires, afin d’optimiser les interventions pour accompagner les publics les plus 
fragiles vers l’emploi. Cet accord cadre précisait également les modalités de répartition 
financière de la programmation FSE (Fonds social européen) 2015-2020 entre le 
Département et les trois structures porteuses des PLIE. 
 
Ces modalités avaient été définies pour une enveloppe 2014-2020 fixée à 16 252 661 € 
répartis comme suit : 

- Tranche ferme : 15 179 985 € 
- Réserve de performance : 1 072 676 € 

 
La répartition par territoire est définie via des conventions bilatérales locales sous la forme 
suivante : 
 

 
Enveloppes triennales Total 

  2015-2017 2018-2020 2015-2020 

PLIE du Roannais 740 022 € 1 093 869 € 1 833 891 € 

PLIE du Forez 1 081 572 € 729 246 € 1 810 818 € 

PLIE de SEM 2 736 192 € 2 734 674 € 5 470 866 € 

 
 
Dans l’attente, d’une part des dispositions en matière de programmation FSE 2021-2027, et 
d’autre part de l’approbation du nouvel accord-cadre et des conventions bilatérales à 
intervenir entre le Département et les trois structures porteuses des PLIE, les partenaires ont 
proposé de reconduire le dispositif L.O.I.R.E pour une année supplémentaire, soit jusqu’au 
31 décembre 2021. 
 
Cet avenant permettra à Saint-Etienne Métropole d’assurer la mise en œuvre de la 
programmation d’actions 2021. L’enveloppe prévisionnelle correspondra : 
 

- au reliquat des crédits non consommés de la programmation 2020, enveloppe de 
performance comprise, 

- à une dotation annuelle 2021 équivalente à 1/6ème de la dotation 2015-2020, soit 
911 811 €, représentant ainsi une avance de la dotation 2021-2027 :  

 
 



 
Enveloppes 

  2021 

PLIE du Roannais 305 649 € 

PLIE du Forez 301 803 € 

PLIE de SEM 911 811 € 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avenant 
correspondant, 

 

- la recette et les dépenses correspondantes seront  imputées au budget emploi-
insertion (chapitre 74 pour la recette et chapitre 011 pour les dépenses) de 
l’exercice 2021 sous réserve de l’adoption du BP 2021.  

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


